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POUR OBTENIR LE DIPLÔME ANNÉE 1 ANNÉE 2 ANNÉE 3 ANNÉE 4 RÉUSSITE
CRÉDITS

CRÉDITS 
OPTIONNELS†

MATIÈRE

Groupe 1 : crédit supplémentaire en français, ou en English**, ou en langues autochtones, ou en sciences humaines et sociales, 
ou en études canadiennes et mondiales, ou en orientation et formation au cheminement de carrière, ou en éducation coopérative***

Groupe 2 :  crédit supplémentaire en English**, ou en éducation physique et santé, ou en éducation artistique, ou en affaires et commerce, 
ou en éducation coopérative***

Groupe 3 :  crédit supplémentaire en English**, ou en langues classiques, ou en langues internationales, ou en sciences (en 11e ou 12e année), 
ou en éducation technologique, ou en études informatiques, ou en éducation coopérative***

Français* (1 crédit par année d’études)
Mathématiques (1 crédit en 11e ou 12e année)

Histoire du Canada
Sciences

Géographie du Canada
Éducation artistique
Éducation physique et santé 
English
Exploration de carrière
Éducation à la citoyenneté
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Plus un crédit  supplémenta ire à chois ir  dans chacun des groupes su ivants :

40 heures de service 
communautaire

Exigence en matière de
compétences linguistiques

Nombre d ’heures e f fectuées par année

(COCHE AU FUR ET À MESURE)

(COCHE LORSQUE TU AURAS
ACCUMULÉ 40 HEURES)
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INSCRIS LE TITRE OU LE CODE DES COURS RÉUSSIS

* On peut utiliser jusqu’à concurrence de trois crédits d’actualisation linguistique en français (ALF) ou de perfectionnement du français (PDF) au titre des quatre crédits obligatoires de français, mais le quatrième crédit obligatoire doit provenir d’un cours obligatoire de français de 12e année.      
** Dans les groupes 1, 2 et 3, un maximum de deux crédits d’English peuvent compter comme crédits obligatoires supplémentaires, l’un devant provenir du groupe 1 et l’autre soit du groupe 2 soit du groupe 3. Les mêmes dispositions s’appliquent si, au lieu de suivre des cours d’English, l’élève suit 
des cours d’anglais pour débutants.      *** Un maximum de deux crédits en éducation coopérative peuvent compter comme crédits obligatoires.      †Les douze crédits optionnels peuvent comprendre au maximum quatre crédits provenant de cours à double reconnaissance de crédit approuvés.

Fais le suivi de tes crédits. Inscris le titre 
ou le code des cours que tu as réussis 
dans les cases appropriées.

Compte-crédits
de la réussite 
des élèves


